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Introduction 

 
Mesdames et Messieurs, 
 
Comme chaque année à l’automne, j’ai l’avantage de vous présenter ce soir, 
au nom du Conseil administratif, le projet du budget de fonctionnement de 
notre administration pour l’année 2013.  
 
Selon la coutume, ce budget sera étudié, analysé et peut être amendé lors 
des différentes commissions des finances élargies en fonction du programme 
qui vous est remis ce soir avec les documents du  budget 2013. Nous 
souhaitons également que la version finale de celui-ci, soit validée et votée 
par votre Conseil le 20 novembre prochain. 
 
 
Informations générales 
 
Nous sommes tous au courant que l’économie mondiale traverse des 
moments difficiles et il semble que les prévisions conjoncturelles pour les 
prochains trimestres restent aléatoires et incertaines. Il ne faut dès lors pas 
s’attendre à une embellie significative du redressement de l’économie 
mondiale et européenne avant 2014. 
 
Il y a lieu d’observer également que, malgré les efforts de la BNS pour 
soutenir le franc suisse, les carnets de commandes de certaines branches des 
entreprises exportatrices restent moroses. 
 
Toutefois, il n’y a pas lieu de trop s’alarmer pour l’année 2013 car l’économie 
de notre pays reste stable et il n’y a pas à craindre une récession importante 
l’année prochaine, même si l’on peut s'attendre à une légère recrudescence 
du chômage dans les mois à venir.  
 
En effet les actions entreprises par la BCE (Banque centrale européenne) par 
le rachat des obligations des pays européens endettés  ont sensiblement 
rassurés les marchés ces derniers temps. Il est à noter aussi que les experts 
tablent pour l’année prochaine à une faible, mais à une augmentation tout de 
même, de notre PIB. Cette projection positive reste toutefois à être suivie et 
vérifiée. 
 
 

 
 
 
Dans ce contexte, il est donc important pour nous, autori(s6-10( )-101(omr)9(m)-3uan)3(al)6ces de 
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Nous sommes bien conscients que compte tenu des énormes investissements 
qui nous attendent ces prochaines années, il faudra rester prudent dans nos 
propositions de nouvelles prestations pour les années futures. 
 
Comme vous pouvez le constater, le Conseil administratif vous propose un 
budget légèrement déficitaire. Ce déficit d’un montant de 897'565 francs 
correspond à la dernière tranche du rattrapage CAP suite à l’entrée en vigueur 
du nouveau statut de personnel qui, je vous le rappelle, se répartissait sur 3 
ans. Ce montant ne sera donc plus une charge en 2014. Dès lors, nous 
estimons que cette somme peut être absorbée par la trésorerie communale 
actuelle. 
 
Revenus 
 
Vous constaterez, à la lecture de vos documents que les recettes estimées 
pour le budget 2013 se sont encore érodées d’un peu plus de 42'000 francs 
par rapport au budget 2012 pour s’établir à 90'633'436 francs.  
 
Cette constatation, même si elle démontre que nos revenus fiscaux restent 
plus ou moins stables, depuis l’année 2011 sont en nette diminution en 
comparaison avec le montant réel des entrées fiscales enregistrées en 2010 
qui se situaient, je vous le rappelle à près de 100 millions.  
 
Ce recul important de nos revenus est bien entendu directement lié à la crise 
économique mondiale et européenne que nous traversons ces dernières 
années et qui n’est pas, comme déjà dit plus haut, en voie d’une amélioration 
rapide dans les années futures.  
 
Nous pouvons toutefois nous réjouir que notre économie nationale reste 
quelque peu épargnée et que l’économie genevoise s’en tire semble-t-il 
encore un peu mieux. 
 
Sachant que la fiscalité de l’impôt des personnes physique et des personnes 
morales représente le 72 % de nos revenus, que la taxe professionnelle en 
représente le 13 %, on constate donc  que la majeure partie de nos  recettes, 
soit 85% sont représentées par les impôts  
 
Cette constatation démontre de manière évidente que nos revenus 
communaux dépendent directement de la santé économique mondiale,  
 

 
Européenne et nationale et que notre marge de manœuvre pour augmenter 
nos recettes reste très faible.  
 
Nous devrons donc suivre avec attention l’évolution économique  de ces 
prochaines années qui reste incertaine et qui coïncide malheureusement pour 
notre commune aux années durant lesquelles nos investissements seront les 
plus importants. 
 
Il va de soi que nous devrons obligatoirement continuer à faire des choix afin 
de juguler les charges communales et trouver de nouveaux revenus. 
 
J’arrive au terme de cette présentation du budget 2013 et je vous invite à 
renvoyer ce budget dans les diverses commissions des finances élargies déjà 
programmées. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
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Le projet de budget 2013, affiche une augmentation des charges de 1% par 
rapport au budget 2012 et de 7% par rapport aux comptes 2011. Les revenus 
sont pratiquement les mêmes que ceux du budget 2012, ils sont en 
augmentation de 6% par rapport aux comptes 2011. Ce projet de budget 
laisse apparaitre un excédent de charges de CHF 897'565.-.  
 

CHARGES  78'790'619 85'288'705 90'372'396 91'531'001 1'158'605 6'242'296

REVENUS  99'597'274 85'378'556 90'675'787 90'633'436 -42'351 5'254'880

EXCEDENT 20'806'654 89'851 303'391 -897'565 -1'200'956 -987'416

 

Variation     

B13-R11
REEL 2010 REEL 2011

BUDGET 

2013

Variation     

B13-B12

BUDGET 

2012

 
 

Charges 

Par rapport au budget 2012, les charges sont en augmentation de 
CHF 1'158’605.- soit de 1%. Par rapport aux comptes 2011, elles progressent 
de CHF 6'242’296.- ou de 7%. 
 
30. Charges du personnel 

Les charges du personnel du budget 2013 se montent à CHF 38’803’334.-, y 
compris le coût des rappels de cotisations employeur CAP qui représente un 
montant de l’ordre de CHF 960'000.-. Pour mémoire, ceux-ci ont été votés par 
voie délibérative,  leur impact budgétaire  a été réparti sur les années 2011, 
2012 et 2013. Les charges du personnel du budget 2012 se sont montées à 
CHF 36’722'505.-. 

L’augmentation du budget s’explique notamment par : 

- La demande de création de 4 nouveaux postes d’agents municipaux  et d’un poste 
d’administratif pour appliquer la politique de stationnement, ce qui représente CHF 
460'995.-. Il est à noter que ces coûts seront couverts par les résultats du contrôle 
du stationnement.  
La demande d’un poste d’APM est prévue,  son coût s’élève à CHF 133'260.-. Il 

sera compensé par la diminution du mandat à des entreprises de sécurité privées.  

- La demande d’affectations de nouveaux postes : un 100 % au service des aînés, 

un 70 % au développement social et emploi, un 100 % de concierge itinérant, un 

40 % en aide administrative à la culture, un 50 % de poste d’intendante à la petite 

enfance,  un ajustement en CDD des poste graphiti compensé en partie par une 

réduction  du montant affecté à ce projet. Ceci représente un montant de l’ordre de 

CHF 417'739.-  

 

- Par ailleurs, cette augmentation comprend encore l’évolution de la masse 

salariale selon la progression des annuités individuelles, l’indexation prévue à 0,5 

% (CHF 118'573.-), ainsi que l’ajustement de l’augmentation de la contribution 

aux primes de l’assurance maladie (CHF 92’087.-). 

 
31.  Bien, services et marchandises 

Ce poste enregistre une progression de 5% par rapport aux comptes 2011. 
Cette augmentation est due principalement à la hausse intervenue dans les 
rubriques suivantes : 

- 311      Organisation Forum économique               135'000.- 
- 314      Entretien réseau assainissement               130'000.- 
- 318      Restaurants scolaires                                  86'000.- 
              Meyrin cité de l’énergie                                95'765.- 

 
331. Amortissements du P.A. 

Les nouveaux investissements votés entre juin 2011 et mai 2012 s’élèvent à 
CHF 16.660 mio. les amortissements liés à  ces crédits débutent en 2013. 
Cela représente CHF 690’770.- d'amortissements supplémentaires dès le 
budget 2013. En revanche les anciens amortissements se terminant lors de 
l'exercice 2012 atteignent  CHF 921’594.-. 

 
35. Dédommagements à des collectivités publiques 

Ce poste se compose de la participation communale aux coûts de prestations 
fournies par des structures publiques, soit : 

la perception des impôts CHF 1’952'100.-, le traitement des ordures CHF 1'820'000.-, 
les frais du SIS CHF 865'228.-, les coûts du GIAP CHF 1’153'000.- et les cotisations 
de l’ACG-SIACG CHF 648’018.-. 

 
36.  Subventions accordées 

Cette rubrique comprend les subventions accordées dans les domaines :  

culture, sport, activités jeunesse, domaine social, l’aide au développement. 
 
Autres charges (32-330-34) 

Les autres charges comprennent les rubriques : 

- 330, pertes sur débiteurs (s/recettes fiscales) estimées à CHF 725'500.-  

- 330, provisions s/impôts personnes physiques et morales estimées à CHF 135'000.-  
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Quant à la rubrique 34 elle représente la part d’impôts à la source qui est 
rétrocédée aux communes françaises, ce montant de CHF 5'900’000.- nous 
est communiqué par l’administration fiscale cantonale, ainsi que la part  

 
communale au financement du nouveau Fonds Intercommunal dont le 
montant nous est également communiqué par l’administration fiscale 
cantonale, CHF 1’897'000.-. 

 

Charges "incompressibles"  
 
Certaines charges sont considérées comme moins "flexibles" que d’autres, elles se caractérisent par des contraintes contractuelles, statutaires ou imposées 
par l'Etat. Le Conseil municipal aurait le pouvoir d'agir, mais avec les importantes conséquences qui en découleraient le cas échéant. 
La marge de manœuvre considérée comme "plus flexible" est relativement  restreinte, puisqu’elle se situe à hauteur d’environ 28.5% du total des charges. 

 

Liste des charges incompressibles : 
 

Comptes Désignation Réel Réel Réel Budget Budget

  2009 2010 2011 2012 2013

3xx Total des charges 74'463'882 78'790'619 85'288'705 90'372'396 91'531'001

  100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00%
 

300-309 Personnel (sens large) 29'868'000 31'205'706 33'768'170 37'678'718 39'685'524

331 Amortissements 11'103'534 11'699'837 12'414'870 11'986'770 11'755'945

90.500.346.10 Rétro. aux communes françaises 6'104'588 4'485'338 5'398'436 4'758'500 5'900'000

90.100.351.40 Frais perception cts add. PP 2'137'746 1'259'377 1'346'680 1'386'000 1'386'000

90.110.351.40 Frais perception cts add. PM 930'829 784'175 417'726 630'000 566'100

32x Intérêts passifs 0 0 0 0 0

72.000.351.30 Frais de traitement des ordures 1'769'965 1'783'306 1'817'393 1'820'000 1'820'000

14.000.352.20 Participation frais SIS 855'669 853'621 861'221 862'000 865'228

365.37 Participation FAS'e/centres de loisirs 771'735 831'291 961'015 1'028'000 1'032'150

54.700.352.50 Participation GIAP 814'000 878'907 993'829 1'070'000 1'153'000

318.4x/5x Assurances diverses 534'653 558'857 549'815 599'905 593'645

05.100.352.42 Cotisation SIACG 459'169 485'228 505'965 555'000 581'418

09.000.319.25 Participation frais ACG 54'655 55'749 56'345 65'000 66'600

 

 Total incompressibles 55'404'543 54'881'393 59'091'465 62'439'893 65'405'610

  74.40% 69.65% 69.28% 69.09% 71.46%

 

Autres charges, sur lesquelles la 

marge de manœuvre est plus grande:
19'059'339 23'909'227 26'197'240 27'932'503 26'125'391

 (% par rapport au total des charges) 25.60% 30.35% 30.72% 30.91% 28.54%  
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Evolution des charges de fonctionnement : 
 
 
 
 

Réel 2010 Réel 2011 Budget 2012 Budget 2013
Variation  

B13-B12

Variation  

B13-R11

31'205'706 33'768'170 37'678'718 39'685'524 2'006'806 5'917'354

39.6% 39.6% 41.7% 43.4%   

15'585'268 17'397'319 18'800'255 18'237'185 -563'070 839'866

19.8% 20.4% 20.8% 19.9%   

11'699'837 12'414'870 11'986'770 11'755'945 -230'825 -658'925

14.8% 14.6% 13.3% 12.8%   

6'114'171 6'003'325 6'382'710 6'431'756 49'046 428'431

7.8% 7.0% 7.1% 7.0%   

5'392'288 6'606'071 6'647'943 6'823'591 175'648 217'520

6.8% 7.7% 7.4% 7.5%   

8'793'350 9'098'949 8'876'000 8'597'000 -279'000 -501'949

11.2% 10.7% 9.8% 9.4%   

TOTAL CHARGES 78'790'619 85'288'705 90'372'396 91'531'001 1'158'605 6'242'296

100% 100% 100% 100% +1% +16%

36 - Subventions 

accordées

32-330-34-39 Autres 

charges

30 - Charges de 

personnel

31 - Biens, services et 

marchandises

331 - Amortissements 

du P.A.

35 - Dédom. à collect. 

publ.
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Revenus 
 

 Réel 2010 Budget 2011 Budget 2012 Budget 2013
Variation  

B13-B12

Variation  

B13-R11

TOTAL REVENUS 99'597'274 85'378'556 90'675'787 90'633'436 -42'351 5'254'880

 
 
 
40. Impôts 
 
Les estimations fiscales transmises par l’Administration fiscale cantonale, 
prévoient pour 2013 une faible augmentation des rentrées fiscales par 
rapport aux prévisions de l’année 2012. La nouvelle progression des charges 
communales a nécessité une budgétisation des impôts (Personnes 
Physiques) supérieure aux estimations de l’AFC, insuffisant toutefois, pour 
atteindre l’équilibre budgétaire.  
 

 Réel 2010 Réel 2011 Budget 2012 Budget 2013

45'390'630 45'854'776 46'200'000 46'200'000
46% 54% 51% 51%

29'064'204 14'927'161 21'000'000 18'870'000
29% 17% 23% 21%

12'135'692 11'519'861 11'303'000 11'950'500
12% 13% 12% 13%

Impôts personnes 

physiques

Impôts personnes 

morales

TPC

 
 
Les recettes fiscales représentent le 88% des revenus de la commune, en 
augmentation de CHF 4'728’504.- ou de 6% par rapport aux comptes 2011.  
 
L'Etat, dans ses prévisions fiscales - et non pas économiques -, tient compte 
entre autre des éléments suivants: variation de la population, variation 
prévue de la production  et variation de la part privilégiée.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

42. Revenus de biens 
 
Le plus gros poste de cette rubrique concerne la rétrocession sur la 
consommation électrique par les SIG, dont le montant estimé est de  
CHF 1'750'000.-, voici également les principales autres sources de revenus : 

- intérêts s/comptes courants, placements, dividendes    222’000.- 

- revenus immeubles du patrimoine financier                   407’000.- 

- revenus immeubles du patrimoine administratif             590’000.- 

 
43. Revenus divers 
 
Parmi ces revenus, figurent les recettes d’exploitation de la salle de spectacles 
du Forum, les entrées aux installations sportives, la vente de repas scolaires, 
les amendes communales, les écolages des institutions de la petite enfance, la 
vente des abonnements « Flexi-card », les remboursements des assurances. 
 
 
44-45-46. Autres revenus 
 
Voici les principales sources de revenus qui alimentent ces natures : 

- remboursement des frais du groupmt intercom. PC           46’800.- 

- remboursement des frais du groupmt intercom. CASS      52'000.- 

- subvention du GIAP                                                          125'000.- 

- participations taxes cies assurances incendie                  160'000.-
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Evolution des recettes fiscales et des revenus en général: 
 
 
 
 
 

 Réel 2010 Réel 2011 Budget 2012 Budget 2013
Variation  

B13-B12

Variation  

B13-R11

45'390'630 45'854'776 46'200'000 46'200'000 0 345'224

46% 54% 51% 51% +0% +1%

29'064'204 14'927'161 21'000'000 18'870'000 -2'130'000 3'942'839

29% 17% 23% 21% -10% +26%

12'135'692 11'519'861 11'303'000 11'950'500 647'500 430'639

12% 13% 12% 13% +6% +4%

2'244'264 2'391'197 2'326'000 2'401'000 75'000 9'803

2% 3% 3% 3% +3% +0%

TOTAL  86'590'526 74'692'996 80'829'000 79'421'500 -1'407'500 4'728'504

87% 87% 89% 88% -2% +6%

10'762'484 9'846'787 9'846'787 11'211'936 1'365'149 1'365'149

11% 12% 11% 12% +14% +14%

TOTAL REVENUS 99'597'274 85'378'556 90'675'787 90'633'436 -42'351 5'254'880

100% 100% 100% 100% 0% +6%

Fds Péréquation

Autres revenus

Impôts personnes 

physiques

Impôts personnes 

morales

TPC
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4.   Evolution des investissements : 
 
Investissements prévus au budget 2013 (selon le Plan des investissements) : 
 

Investissements bruts CHF      29’462’000.- 
./. Subventions CHF        2’100'000.- 

 

                          Investissements nets        CHF      27'362'000.- 
 
Evolution des investissements nets (en CHF '000): 
 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

PLANIFIES 29'279 31'069 26'711 31'224 23'327 21'664 27'362

REEL 15'623 16'360 14'435 15'075 12'415 0 0

AUTOFINANCEMENT 23'125 26'893 27'346 32'506 12'352 12'290 10'858
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5. conclusions : 
 
Le conseil administratif a décidé de chercher l’équilibre budgétaire sans tenir 
compte de la dernière tranche du « rappel CAP » d’environs CHF 900'000.-.  
 
 
6. informations pratiques : 
 
Afin de vous permettre de procéder à l'examen du budget 2013, nous vous 
remettons les documents suivants:  

 

 le projet du budget 20013 ; 

 le fascicule "D.I.M." du budget 2013 ;  

 le texte de présentation de ce jour;  

 
Le Conseil administratif vous propose de renvoyer ce projet de budget aux 
commissions concernées, selon le calendrier ci-après et vous remercie de 
votre attention et de votre bon accueil. 
 
 


